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P.V de la commission sportive départementale du 17/12/2008 
 

(Maison des sports à 18H30) 
 

 

Présents : Eric DUCOS, Michel KERISIT, René-Pierre MINARD, Jacques SORIEUX 

 

Excusés : Claude BROSSARD, Jacques LABRUE  

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Championnat par équipes : point sur la 1ère phase, montées et descentes à mi-saison 

3) Epreuves individuelles : point sur le début de saison 

4) Règlements 

5) Questions diverses 

 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 16/04/2008 est adopté à l’unanimité. 
 

 

 

2) Championnat par équipes : point sur la 1
ère

 phase, montées et descentes à mi-saison 

 

- En préambule, Michel KERISIT informe la CSD que la CSR de fin de 1ère phase n’aura lieu que le 

samedi 20 décembre à cause des élections du 13 décembre à la FFTT. D’autre part, le nombre de 

licenciés atteint par le comité en fin de saison dernière est d’ores et déjà dépassé ; et nous sommes 

même en avance sur les chiffres de notre meilleure saison. Cette progression provient essentiellement 

des licences promotionnelles dans les catégories poussins et benjamins ; mais c’est un signe très 

encourageant, car on peut espérer qu’elles se transformeront rapidement en licences traditionnelles. 
- La 1ère phase s’est mal passée pour les équipes d’Ille et Vilaine engagées en nationale avec 5 descentes 

dont les 4 équipes féminines. Il n’y aura donc plus, en 2ème phase, que 5 équipes masculines d’Ille et 

Vilaine en nationale. 

- Le nombre d’équipes engagées dans le championnat seniors par équipes en 1ère phase était le même que 

la saison dernière, avec toujours les mêmes forfaits de dernière minute qui ont débouché sur 2 poules de 

6 équipes en D 3 du samedi. Heureusement, les 4 nouveaux engagements et les changements de 

division nous permettront de composer des poules de 7 équipes au minimum pour la 2ème phase. 

L’engouement pour la journée de championnat du vendredi se confirme puisque nous sommes passés de 

21 équipes la saison dernière à 34 équipes en 1ère phase et 36 en 2ème phase cette année. Seul petit 

bémol, le nombre d’équipes par poules qui variait de 6 à 10 en 1ère phase afin de s’adapter au nombre 

d’équipes engagées ; ce qui ne facilite pas la tâche lors de la composition des poules, notamment pour 

les concordances d’équipes entre les poules de 8 et les poules de 10. A ce sujet, Michel KERISIT fait 
part à la CSD de la demande du club de la RAQUETTE BRECEENNE, nouvellement promu de D3 en 

D2, de créer une D2 du vendredi. Compte tenu de ce qui précède et du fait que les poules de D2 doivent 

être complètes et compter 8 équipes, la CSD confirme la réponse négative faite au club par Michel 

KERISIT. 

- La situation est plus qu’inquiétante en féminines puisque, malgré la création de 2 nouvelles équipes, il 

n’y a plus que 8 équipes féminines en Ille et Vilaine ; soit 3 de moins que la saison dernière. Même 

constat en corpos avec 4 équipes et une poule de moins que la saison dernière. Par contre, nous pouvons 

noter une légère progression en vétérans avec 2 équipes de plus et une nette progression en 

championnat jeune. 

- Michel KERISIT précise qu’il a appliqué la tolérance habituelle sur la date des demandes de licence 

pour la 1ère journée et fait le point sur les litiges de la 1ère phase: 
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# 1
ère

 journée 

¤ D2A : TTC LA RICHARDAIS 2 a fait jouer 2 joueurs mutés. Sanction : les parties disputées par un 

des deux mutés sont considérées comme perdues (score : 6-14 au lieu de 8-12). 

¤ D3A: CS LOUVIGNE 1 a demandé à son adversaire de remplir une feuille de rencontre alors qu’il 

n’avait pas joué. Sanction : rencontre perdue par forfait, 20-0 et 0 point et amende de 10€. 

¤ D3B: US GUIPRY-MESSAC 2 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par 

pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ D3C: EPSG (P) 3 a fait jouer un joueur non licencié en A. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 

20-0 et 0 point. 
¤ C1D : DOMLOUP SPORTS 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score : 3-15 au lieu de 4-14). 

¤ C2B: US CHANTELOUP 1 n'avait aucun joueur licencié. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 

18-0 et 0 point. 

¤ C2G : CS BAILLE 2 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score : 8-10 au lieu de 9-9). 

¤ C2G: EPSG (P) 7 a fait jouer 2 joueurs non licenciés. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 18-0 

et 0 point. 

¤ C2G : CHATEAUBOURG TT 2 a fait jouer un joueur dont la mutation n’était pas faite. Sanction : les 

parties qu’il a disputées ont été considérées comme perdues (score : 5-13 au lieu de 8-10). 

¤ C2H: EPSG (P) 6 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 
considérées comme perdues (score : 10-8 au lieu de 11-7). 

 

 

# 1
ère

 journée corpos 

¤ D3A : ST MALO SPORT LOISIR 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score : 2-8 au lieu de 3-7). 

¤ D3A : BANQUE DE BRETAGNE 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a 

disputées ont été considérées comme perdues (score : 6-3 au lieu de 9-1). 

 

 

# 2
ème

 journée 
¤ D3A: AS ST AUBIN DU CORMIER 2 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il 

a disputées ont été considérées comme perdues (score inchangé). 

¤ D3A : JA MELESSE 3 a fait jouer 2 joueurs mutés. Sanction : les parties disputées par un des deux 

mutés sont considérées comme perdues (score : 15-5 au lieu de 18-2). 

¤ D3B: AURORE VITRE 7 a fait jouer un joueur non licencié en A. Sanction : rencontre perdue par 

pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ D3E: MONTAUBAN OC 1 a fait jouer un joueur non licencié en A. Sanction : rencontre perdue par 

pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ C2A: US BAIN 2 a fait jouer un joueur non licencié, alors qu'ils n'étaient que 3 joueurs. Sanction : 

rencontre perdue par pénalité, 18-0 et 0 point. 

¤ C2B: AL BRUZ 5 a fait jouer 2 joueurs mutés. Sanction : les parties disputées par un des deux mutés 

sont considérées comme perdues (score : 5-13 au lieu de 7-11). 
 

 

# 3
ème

 journée 

¤ C2A: US BAIN 2 a fait jouer 2 joueurs non licenciés. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 18-0 

et 0 point. 

¤ C2F: CHATEAUBOURG TT 3 a fait jouer 2 joueurs non licenciés. Sanction : rencontre perdue par 

pénalité, 18-0 et 0 point. 

 

 

# 4
ème

 journée 

¤ D3D: US VERN 6 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 et 
0 point. 

¤ C2C: ESSM PLERGUER 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a disputées 

ont été considérées comme perdues (score : 10-8 au lieu de 15-3). 
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# 5
ème

 journée 

¤ D3C: TA RENNES 7 a fait jouer un joueur brûlé dans le groupe A. Sanction : rencontre perdue par 

pénalité, 20-0 et 0 point. 

 

 

# 6
ème

 journée 

¤ C1B: CLAYES TT 1 a fait jouer un joueur non licencié. Sanction : les parties qu’il a disputées ont 

été considérées comme perdues. Sanction enlevée suite à courrier. 

 
 

# 6
ème

 journée corpos 

¤ AS ORANGE 1 a demandé à son adversaire de remplir une feuille de rencontre alors qu’il n’avait pas 

joué. Sanction : rencontre perdue par forfait, 10-0 et 0 point et amende de 10€. 

 

 

# 7
ème

 journée R.A.S 

 

 

- En D3C, l’AS LA MEZIERE 1 refuse la montée en D2. En conséquence, c’est le second de la poule, la 

TA RENNES 7, qui monte à sa place. 
- Suite à l’interrogation de Michel KERISIT sur les 2 feuilles de rencontre « bidons » qu’il a sanctionné, 

la CSD confirme qu’il n’y a pas de sanction à prendre contre l’équipe qui a accepté de remplir cette 

feuille. 

- Michel KERISIT informe la CSD que, suite à une décision du bureau directeur du comité et 

conformément à l’article 26 chapitre II titre II des règlements fédéraux, l’AL CANCALE avait été mis 

en demeure de régler l’amende de 20 € dont il était redevable depuis la saison dernière, sous peine 

d’être exclu du championnat par équipes seniors pour la 2ème phase. René-Pierre MINARD, membre du 

club, nous informe qu’elle est sur le point d’être réglée ; ce qui met fin au problème.  

- L’ESPERANCE DE LANGON a adressé un courrier au comité concernant les exigences d’un joueur de 

BOURG DES COMPTES sur des points de règlements qu’il pensait connaître. Michel KERISIT a fait 

un rappel des règlements aux 2 clubs, en leur rappelant qu’un minimum de convivialité lui paraissait 
nécessaire à la pratique du sport. 

- Le vice-président de l’US CHANTELOUP a adressé au comité un courrier, pour le moins agressif, 

faisant appel de la sanction infligée à son club lors de la 1ère journée. Aucun joueur n’était licencié le 

jour de la rencontre, les demandes de licences ayant été déposées au comité en même temps que la 

feuille de rencontre. Michel KERISIT lui répond en lui rappelant qu’ils avaient commis exactement la 

même erreur la saison dernière ; et que, compte tenu des conséquences possibles, le comité ne pouvait 

pas autoriser des joueurs non licenciés à disputer une rencontre de championnat. La CSD confirme la 

sanction.  

- Le TT CLAYES a adressé un courrier au comité en s’étonnant de la sanction qui leur a été infligée à 

l’occasion de la 6ème journée ; alors que le certificat médical du joueur incriminé était joint à la feuille 

de rencontre et qu’ils n’avaient jamais été sanctionnés depuis le début de saison, alors qu’ils avaien t 

procédé de la même façon à chaque fois. Michel KERISIT leur répond que, dans un 1er temps, il n’avait 
pas trouvé le certificat médical ; et que, de toute façon, ils auraient du être sanctionné à chaque fois 

puisque les demandes de licences n’étaient pas arrivées au comité avant la rencontre. Mais, comme il 

n’y avait pas de raison de revenir sur une tolérance appliquée depuis le début de saison, la sanction a été 

supprimée. La CSD confirme la décision mais décide qu’à partir de la 2ème phase, tout joueur, dont le 

certificat médical serait joint à la feuille de rencontre, serait considéré comme non-licencié le jour de la 

rencontre et sanctionné en conséquence. 

- L’AURORE DE VITRE a adressé un courrier au comité pour s’étonner de la sanction minimale prise à 

l’encontre de la JA MELESSE qui avaient fait jouer 2 mutés (résultats enlevés pour un des deux mutés). 

Michel KERISIT leur répond en leur rappelant les règles appliquées par le comité d’Ille et Vilaine dans 

le cas où 2 joueurs mutés figureraient dans une équipe. Néanmoins, après discussion, la CSD décide 

qu’à l’avenir, lorsqu’un joueur non qualifié figurera dans une équipe de 6 joueurs, il conviendra de 
vérifier si son absence n’entraîne pas une mauvaise composition d’équipe ; auquel cas, la sanction serait 

une rencontre perdue par pénalité. 

- La DSC entérine toutes les décisions prises et Michel KERISIT leur fait part des montées et descentes 

pour la 2ème phase. Pour la C1 et la C2 du vendredi, comme il y a 27 équipes d’engagées en 2ème phase, 

la CSD décide de faire 3 poules de 9 équipes ; ce qui facilitera les concordances avec la D3 du vendredi 

qui comptera également 9 équipes. 
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3) Epreuves individuelles : point sur le début de saison 

 

- La participation au critérium fédéral, un peu en baisse au 1er tour est revenue au même niveau que la 

saison dernière pour le 2ème tour. Néanmoins, les problèmes restent les mêmes en féminines puisqu’il 

n’y a plus ni seniors, ni juniors au niveau départemental. Et la situation pourrait s’aggraver chez les plus 

jeunes, puisque la zone, sous la pression des Pays de la Loire, a décidé de créer une nationale 2 en 

minimes filles.   

- Le championnat d’Ille et Vilaine vétérans s’est très bien déroulé à MONTFORT SUR MEU avec 

sensiblement la même participation que d’habitude. Un petit problème se pose pour le nombre de 
qualifiés par département au championnat de Bretagne, le calcul n’ayant pas été effectué conformément 

aux règlements. Dans plusieurs catégories, certains départements se retrouvent avec un qualifié en plus 

ou en moins. Les papiers étant partis dans les clubs, il est trop tard pour changer les qualifiés. En 

conséquence, les repêchés seront pris en priorité dans les départements lésés. 

- A l’occasion des 2 premiers tours du circuit des jeunes et comme pouvait le laisser espérer 

l’augmentation du nombre des jeunes licenciés, tous les records de participation ont été battus avec 128 

joueurs présents au 1er tour et 154 au 2ème tour. 

 

 

 

 

4) Règlements 

 

- Michel KERISIT demande à la CSD s’ils ont des idées pour améliorer la formule du championnat 

vétérans par équipes, et notamment le déséquilibre des poules en 1ère phase. Après discussion, aucune 

idée « géniale » ne ressort et il est décidé de conserver le règlement actuel. 

 

 

 

5) Questions diverses 

 

- Michel KERISIT informe la CSD qu’un tournoi non homologué doit avoir lieu à TAILLIS le 19 
décembre. La CSD décide de faire un rappel à l’ordre et de n’appliquer l’amende prévue qu’en cas de 

récidive. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H30. 

 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


